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Portant délégationtemporaire de

foncdons àMadame Christine FAVE,

3ème vice-présidente

LE PRESIDENT,

Vu le code génétaldes collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-2, î.. 5211-5, L.521I-9, I.

2122-18, L.2122-20, L.2122-23 et L.2122-30 ;

Vu la séance du Conseil de Territoire du 16 juUlet 2020 au cours de laquelle il a étéprocédéàl'élccdon de

Madame Christine FAVE en qualitéde 3èmevice-présidente ;

Vu la délibérarionmodifiée du ConseU de Temtoirc n"2021_09_28_03 du 28 scptembre 2021 portant
délégadon de compétence au Présidcnt pour prendre des décisions dans des domaines Hmitadvement

enumeres;

Considérant l'absence de Monsieur Patricc BESSAC, Président, du tundi 10 juillet au dimanche 20 août

2023 inclus;

Considérant les nécessitésde foncdonnement de 1 adtninistration territoriale et de continuité du sendce

pubUc;
ARRETE

Article 1 : Madame Christine FAVE, 3ème vice-présidente , teçoit délégariontemporaire de fonctions du

lundi 10 juillet au dlmanche 20 août2023 inclus afin de reptésenter le Président de l'Etablissement Public

Territorial Est Ensemble et de signer sous la surveillance et la responsabilité du Président, tous les actes

relevant des compétences de ce dernier, qu'U s agisse de ses compétences propres ou des compétences

déléguéespar lc Conseil de Territoire.

Article 2 : Les actes signés au dtre du présent arrêtéporteront les nom, prénom, qualité et mention de la

délégation.

Article 3^ Lc présent arrêtésera adressé à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, à Monsieur le

Comptable pubUc de l'étabHssementpublic territorial et nodfiéàl'intéressée.

Fait àRomainville

Patrice BESSAC
323
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